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1.  NOTICE EXPLICATIVE  

1.1.  LES ENJEUX DU PHOTOV OLAÏQUE  

1.1.1.  Un enjeu national et international  

Le d®veloppement de lô®nergie renouvelable, avec notamment lô®lectricit® issue de lô®nergie 
solaire, est aujourdôhui le r®sultat dôune forte volont® politique internationale en faveur du 
développement durable. 

Au niveau international, le protocole de Kyoto a fix® des engagements de r®duction dô®missions de 
gaz à effet de serre, sur la période 2008-2012, dôau moins 5 % par rapport aux niveaux de 1990. 
La France sôest engag®e, pour sa part, ¨ stabiliser ses ®missions. 

Au niveau européen, en particulier, le développement des énergies renouvelables (éolien, solaire, 
biomasse, biogaz, hydraulique) est un outil majeur pour la réduction des gaz à effet de serre. Le 
Parlement Europ®en a dôailleurs adopt®, le 17 d®cembre 2008, la Directive £nergies 
Renouvelables. Cette directive fixe pour la première fois des objectifs obligatoires concernant le 
développement des énergies renouvelables dans les États membres, tout en laissant aux États la 
flexibilité nécessaire à une exploitation optimale de leurs potentiels à travers les systèmes de 
promotion des énergies renouvelables nationaux. 

1.1.2.  Des objecti fs nationaux ambitieux  

Avec le souci dô®conomiser les ®nergies fossiles, de diminuer les ®missions de CO2 et dôam®liorer 
lôefficacit® ®nerg®tique, le Conseil europ®en du printemps 2007 a adopt® lôobjectif communautaire 
du « 3 x 20 en 2020 » qui consiste en : 

 ̧ 20 % de réduction des émissions de GES entre 1990 et 2020 ; 

 ̧ 20 % dô®nergies renouvelables en 2020 dans la consommation dô®nergie finale ; dans le 
cadre de la répartition des efforts entre Etats-membres, la France sôest vue attribuer un 
objectif de 23 % (Directive EnR 2009/28/CE) ; 

 ̧ 20 % dôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique mesur®e par comparaison aux tendanciels 
2020. 

Pour la Guyane, ces engagements ont ®t® renforc®s avec un objectif dôatteindre 50% des 
énergies renouvelables en 2030 et la volonté de viser lôautonomie ®nerg®tique (« Grenelle 
de lôEnvironnement » . 

Le plan national de développement des énergies renouvelables à haute qualité environnementale, 
issu des engagements du Grenelle de lôenvironnement et pr®sent® par le Gouvernement en 
novembre 2008 doit permettre dôatteindre cet objectif. Ce programme pr®voit une augmentation de 
20 millions de tonnes ®quivalent p®trole (Mtep) de la production annuelle dô®nergies renouvelables, 
se répartissant entre chaleur, biocarburants et électricité. 

Il sôagit donc, dôici 2020, dôaugmenter la production dô®lectricit® ¨ partir de sources renouvelables 
de 7 Mtep, soit environ 81 TWh. La Programmation Pluriannuelle des Investissements électriques 
(PPI électrique) pour 2020 a décliné ces objectifs et fixe pour 2020 une production de 5 400 
mégawatts (MW) de solaire. 
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1.1.3.  Un bilan encourageant  mais globalement mitigé  

Selon les chiffres publiés par ObservôER dans le ç baromètre 2014 des énergies renouvelables 
électriques en France », le parc français photovoltaïque a atteint une puissance totale de 
5 410 MWc répartis sur 340 513 installations (métropole et Outre-Mer). La région Provence-Alpes-
C¹te dôAzur dispose du parc photovoltaµque le plus important avec 758 MWc, suivie par lôAquitaine, 
Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon, qui dépassent les 500 MWc raccordés chacune. 
Lôensemble de ces r®gions repr®sente pratiquement 50  % de la puissance totale connectée en 
métropole. Au cours des trois premiers trimestres de 2014, 703 MWc ont été raccordés en 
métropole et en Outre Mer. Ce r®sultat marque une inflexion de lôactivit® puisquôil est en hausse de 
plus de 50 % par rapport aux neuf premiers mois de 2013. 

Le d®collage de la fili¯re a commenc® ¨ °tre r®ellement significatif en 2009, avant dôentamer une 
progression impressionnante qui a permis au pays de rattraper son retard au niveau européen 
avant de voir sa progression ralentir nettement. À fin 2013, la France occupait le quatrième rang 
européen en termes de puissance installée avec 4 697,6 MWc connectés au réseau. Le pays reste 
loin des deux nations de t°te que sont lôAllemagne (36 013 MWc) et lôItalie (17 614 MWc). 

A noter que lôobjectif des 5 400 MW pour 2020 fix® par la PPI ®lectrique est dôores et d®j¨ atteint.  
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Source : Baromètre 2014 des énergies renouvelables électriques en France, ObservôER 

 
Puissance totale cumulée installée en France en MWc (métropole + Outre-Mer) 

 

Malgr® le rebond des raccordements par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, 2014 aura ®t® difficile pour 
lôactivit® ®conomique du photovoltaµque en France. Des problèmes de rentabilité dans la grille 
tarifaire associ®s ¨ un flux dôannonces de liquidation judiciaire ou de retraits du secteur solaire a 
fortement impacté la productivité du domaine solaire. 
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Source : Baromètre 2014 des énergies renouvelables électriques en France, ObservôER 
 

Cartographie du photovoltaïque en France à fin septembre 2014 
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1.1.4.  Etat des lieux régional  

1.1.4.1. DOCUMENTS CADRES DE LA FILIERE ENERGETIQUE DU PHOTOVOLTAÏQUE 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement (dite « Loi Grenelle 2 ») 
prévoit l'élaboration d'un Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie (SRCAE) par l'Etat et 
le Conseil Régional, et ceci dans le but de répondre aux enjeux du changement climatique de 
manière globale et cohérente. Les SRCAE sôinscrivent alors dans le cadre d®fini par des 
engagements pris par la France ¨ lôoccasion de plusieurs sommets europ®ens ou internationaux, 
et notamment celui de Kyoto. 

En Guyane, lô£tat et la R®gion, en partenariat ®troit avec lôensemble des partenaires locaux ont 
travaill® ¨ lô®laboration de ce sch®ma durant toute lôann®e 2011. Ce travail a permis de mettre en 
®vidence les secteurs prioritaires ¨ traiter (transports, ®conomies dô®nergie dans les b©timents, 
d®veloppement des ®nergies renouvelablesé), ainsi que les connaissances restantes à acquérir 
notamment pour d®finir pr®cis®ment et quantifier lôeffort ¨ fournir, les potentiels en ®conomie 
dô®nergie, les potentiels en ®nergies renouvelables et la vuln®rabilit® du territoire face aux impacts 
du changement climatique. 

Lô®laboration concert®e du document a permis dô®tablir un diagnostic et des objectifs partag®s qui 
ont été mis à disposition du public et des partenaires lors des consultations du 22 février au 22 avril 
2012. 

Le projet de schéma a été validé en comité de pilotage avant passage en assemblée plénière 
régionale le 25 juin 2012 et adoption par arrêté préfectoral. 

Il donnera lieu ¨ la mise en place dôun dispositif dôanimation et de suivi, qui aidera ¨ lô®valuation 
des politiques menées. 

1.1.4.2. LE PHOTOVOLTAÏQUE EN GUYANE 

La r®partition de la production ®lectrique en 2010 en Guyane est issue pour 56% de lôhydraulique 
via le barrage de Petit Saut, de 0,9% par le solaire photovoltaïque et de 0,3% par la biomasse. La 
dépendance aux hydrocarbures est donc clairement visible dans la production dô®lectricit® au 
travers du taux de couverture de 43% par les centrales thermiques. 

Lô®nergie solaire thermique et photovoltaµque b®n®ficie de conditions favorables et se 
développent prioritairement dans les régions qui possèdent un fort ensoleillement. 

Le gisement solaire moyen annuel de la Guyane sô®l¯ve ¨ 1222 kWh/mĮ/an. A titre dôindication, il 
est de 1492 kWh/mĮ/an pour la R®union et respectivement de lôordre de 1452 kWh/mĮ/an et 1432 
kWh/m²/an pour la Martinique et la Guadeloupe. Les installations situées sur le littoral auront 
tendance ¨ produire dôavantage que les chiffres indiqu®s (environ 10% de plus).  
Notons quôau cours de ces vingt derni¯res ann®es, 1 MW photovoltaµque a ®t® install® sur le 
territoire pour alimenter des sites isolés. 

Le potentiel de production en photovoltaµque pourrait repr®senter pr¯s de 40 MW dôici 2020 et 
100MW en 2030. 

Le tableau ci-dessous présente la répartition de la production énergétique de la Guyane, en 
fonction des différentes sources, de 2010 à 2014. 

La part du photovoltaïque atteint ainsi 5,7 % en 2014, soit 51 GWh, elle augmente depuis 2011. 
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 2010 2011 2012 2013 2014 

 GWh % GWh % GWh % GWh % GWh % 
Électricité primaire 470 53,9 500 57,3 603 67,7 543 60,3 551 60,3 

dont : hydraulique nd nd 469 53,7 556 62,5 497 55,2 500 54,9 

dont : photovoltaïque nd nd 31 3,6 47 5,2 46 5,1 51 5,7 

Thermique classique 402 46,1 373 42,7 287 32,3 358 39,7 359 39,5 

Production totale brute 872 100 873 100 890 100 901 100 910 100 

 
Production dô®lectricité en Guyane (Source : Bilan énergétique de la France, juillet 2015) 
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1.3.  LE CONTEXTE LEGISLAT IF ET REGLEMENTAIRE DU PROJET  

Le présent projet est soumis aux procédures réglementaires détaillées ci-dessous. 

1.3.1.  Code de lõEnvironnement 

Selon lôarticle L.122-1 du Code de lôenvironnement, ç les projets de travaux, dôouvrages ou 
dôam®nagements publics et priv®s qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont 
susceptibles dôavoir des incidences notables sur lôenvironnement ou la sant® humaine sont 
pr®c®d®s dôune ®tude dôimpact. Ces projets sont soumis ¨ ®tude dôimpact en fonction des crit¯res 
et des seuils d®finis par voie r®glementaire et, pour certains dôentre eux, apr¯s un examen au cas 
par cas effectu® par lôautorit® administrative de lô£tat comp®tente en mati¯re dôenvironnement. » 

Le projet est soumis ¨ la r®alisation dôune ®tude dôimpact (soumise aux dispositions des articles 
L122-1 à L122-3 et R122-1 à 122-15 du Code de lôEnvironnement), au titre de lôannexe ¨ lôarticle 
R.122-2 du Code de lôEnvironnement modifi® par le d®cret nÁ 2011-2019 du 29 décembre 2011. En 
effet, la cat®gorie dôam®nagements, dôouvrages et de travaux nÁ 26 « Ouvrages de production 
dô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie solaire install®s sur le sol » indique que toutes « Installations 
dôune puissance ®gale ou sup®rieure ¨ 250 kWc » est soumis ¨ ®tude dôimpact. 

Par ailleurs, les projets soumis ¨ ®tude dôimpact font lôobjet dôune enqu°te publique instruite 
selon les dispositions des articles R123-1 à R123-33 du Code de lôEnvironnement pris pour 
application des articles L123-1 à L123-16 de ce même code. 

Cette enquête a lieu dans les communes concernées par les risques et inconvénients présentés 
par les ouvrages prévus et au moins celles où ils sont implantés et celles dont une partie du 
territoire est située à moins de 500 m de cette implantation. 

En outre, lorsque les travaux ou aménagements des panneaux photovoltaïques dépassent les 
seuils fix®s par lôarticle R. 214-1, un document indiquant les incidences des travaux de construction 
et dôexploitation du parc photovoltaµque sur la ressource en eau et, le cas ®ch®ant, les mesures 
compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur et le 
sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (Art. R. 555-9 2Á du Code de lôEnvironnement) est 
¨ d®poser conjointement ¨ lô®tude dôimpact.  

Les caractéristiques précises du projet permettront de définir ultérieurement si celui-ci est 
soumis ¨ la r®glementation au titre de la loi sur lôeau, et dôengager les proc®dures 
n®cessaires ¨ lôobtention des autorisations n®cessaires ¨ la r®alisation des travaux. 
 
Les batteries Li-Ion qui permettront le stockage de lô®nergie dans le cadre du projet sont des 
équipements soumis à la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
lôenvironnement (ICPE). Ainsi, la rubrique 2925 de la nomenclature ICPE est visée par les 
accumulateurs du projet.  
 

A. ï Nomenclature des installations classées 

N° DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE Régime 

2925 

¶ Ateliers de charge dôaccumulateurs 

¶ La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant 

supérieure à 50 kW 

Déclaration 

Le projet est donc soumis au régime des Installations Classées pour la Protection de 
lôEnvironnement et devra fera lôobjet dôune d®claration à ce titre.  
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1.3.2.  Code de lõurbanisme 

Suivant la puissance et le type, une installation photovoltaïque peut être soumise à déclaration 
pr®alable ou ¨ permis de construire au titre de lôarticle R421-9 du Code de lôurbanisme. 

 
Source : Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie 

1.4.  AUTORISATION AU TITR E DU CODE DE LõURBANISME  

A noter par ailleurs que lôimplantation dôun dispositif photovoltaµque se doit dô°tre compatible avec 
le r¯glement dôurbanisme en vigueur (POS, PLU, r¯glement dôurbanisme national), ce qui est le 
cas dans le présent projet. 

Lôimplantation de ces panneaux photovoltaµques fournirait une puissance de 4 350 kWc, 
aussi le pr®sent projet n®cessite le d®p¹t dôun permis de construire. 

1.4.1.  Code de lõ®nergie 

Suivant sa puissance, une installation photovoltaµque est soumise ¨ autorisation dôexploiter.  

Depuis le 1er janvier 2012, seules les installations photovoltaïques de puissance supérieure à 
12MW sont soumises ¨ autorisation dôexploiter. Les installations de puissance inf®rieure sont 
r®put®es autoris®es et aucune d®marche administrative nôest n®cessaire. En particulier, le transfert 
dôune autorisation dôexploiter pour une installation de puissance inf®rieure ¨ 12MW est 
automatique depuis le 1er janvier 2012 et ne nécessite aucune démarche. 

 
Source : Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie 

Autorisation dôexploiter au titre de lô®lectricit® 

Lôimplantation de ces panneaux photovoltaµques fournirait une puissance de 4 350 kWc, 
aussi le présent projet est une installation réputée autorisée. 
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1.4.2.  Code forestier  

Le contexte du défrichement est fond® sur le Code forestier qui r®sulte dôune ordonnance du 
26 janvier 2012 et du décret du 29 juin 2012. La circulaire du 28 mai 2013 vient préciser les 
modalités de la procédure de défrichement. 

Lôarticle L.341-1 du Code forestier (qui remplace lôarticle L311-1) définit la notion de défrichement : 

« Est un d®frichement toute op®ration volontaire ayant pour effet de d®truire lô®tat bois® dôun terrain 
et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute opération 
volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle est 
entreprise en application dôune servitude dôutilit® publique. La destruction accidentelle ou 
volontaire du boisement ne fait pas disparaître la destination forestière du terrain, qui reste soumis 
aux dispositions du présent titre. » 

Lôarticle L.341-3, précise que « Nul ne peut user du droit de défricher ses bois et forêts sans avoir 
préalablement obtenu une autorisation. Lôautorisation est d®livr®e ¨ lôissue dôune proc®dure fix®e 
par d®cret en Conseil dô£tat. La validit® des autorisations de d®frichement est de cinq ansé » 

Par ailleurs, lôarticle indique que : 

« Lôautorisation est expresse lorsque le d®frichement [é] est soumis ¨ enqu°te publique r®alis®e 
conformément aux dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du code de lôenvironnement ; 
[é] » 

 ̧ Caract®ristique de lô®tat bois® 

Lô®tat bois® dôun terrain se d®finit comme le caract¯re dôun sol occupé par des arbres et arbustes 
dôessences foresti¯res, ¨ condition que leur couvert (projection verticale sur le sol de lôensemble 
des branches, des rameaux et du feuillage constituant les houppiers des arbres) occupe au moins 
10 % de la surface considérée. 

La destruction accidentelle ou volontaire de lô®tat bois® dôun sol ne met pas fin ¨ sa destination 
foresti¯re. Ainsi, la coupe rase dôun peuplement forestier ou sa destruction par un ph®nom¯ne 
naturel (temp°te, incendieé) nôexempte pas les terrains concernés des dispositions de la 
législation relative aux défrichements. 

 ̧ Propriétaire 

Tout propri®taire de parcelles bois®es est donc vis® par la proc®dure dôautorisation de 
défrichement. Cependant deux types de propriétaires sont à distinguer : 

o Lorsque le propri®taire est un particulier, Il peut faire lôobjet dôexemptions 
dôautorisations dans des cas particuliers, 

o Lorsque le propriétaire est une personne publique telle que les collectivités 
territoriales et que ses bois relèvent du régime forestier (L214-13 du code 
forestier), il lui est n®cessaire dôobtenir une autorisation de d®fricher sôil souhaite 
changer la destination des parcelles boisées peu importe la superficie à défricher. 
Rel¯vent du r®gime forestier selon lôarticle L.211-1 du code forestier tous les bois 
des collectivit®s susceptibles dôam®nagement, dôexploitation r®guli¯re ou de 
reconstitution. Les bois des collectivités territoriales se voient soumis au régime 
forestier après décision du préfet sur proposition de lôONF (R214-2). 

Seul lô£tat nôest pas concerné par la procédure de défrichement prévue par le code forestier. La 
réglementation applicable aux forêts domaniales se trouve au sein du code général de la propriété 
des personnes publiques. 
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 ̧ Le demandeur 

En application de lôarticle R.341-4, la demande de défrichement est présentée soit par le 
propriétaire des terrains à défricher ou son mandataire, soit par une personne morale ayant qualité 
pour b®n®ficier sur ces terrains de lôexpropriation pour cause dôutilit® publique. 

Lorsque le demandeur nôest pas propri®taire, un mandat lôautorisant ¨ d®poser une demande 
dôautorisation de d®frichement doit °tre fournie (CE10/06/1994 n°118 652). 

 ̧ Mesures de compensation 

Lôautorit® administrative peut subordonner son autorisation ¨ lôex®cution de travaux de 
reboisement (article L341-6 du Code forestier) çé d®termin® en fonction du r¹le ®cologique ou 
social des bois vis®s par le d®frichement [é] ». 

La demande, si elle est nécessaire, est présentée par Matière en sa qualité de personne morale 
bénéficiant des servitudes pr®vues ¨ lôarticle 12 de la loi du 15/06/1906 modifi®e. Elle indique la 
dénomination des bois et comprend un plan de situation localisant la zone à défricher. La demande 
est accompagnée des pièces suivantes : 

o pièces justificatives de la qualité du demandeur, 

o extraits des plans cadastraux, 

o indication de la superficie à défricher par parcelles cadastrales et du total de ces 
superficies, 

o ®tude dôimpact si superficie d®frich®e > 10 ha, 

o attestation de non-incendie des parcelles dans les 15 dernières années, 
convention de servitudes entre Matière et le propriétaire, faisant office 
dôautorisation du propri®taire et de titre de propri®t®. 

En raison de lôabsence de caract¯re bois® sur le site, aucune demande dôautorisation de 
défrichement ne sera déposée pour le présent projet. 

1.4.3.  Demande de d®rogations pr®vues par lõarticle L.411-2 du Code de 

lõEnvironnement (dossier CNPN ñ Conseil National de la Protection de la 

Nature)  

Dans le but de prot®ger les esp¯ces animales et v®g®tales disposant dôun statut de protection, un 
dossier de demande de d®rogation pour la destruction dôesp¯ces prot®g®es peut °tre d®pos® (art. 
L.411-1 et 2, R.411-1 ¨ 3 du Code de lôenvironnement).  

Sur la base des donn®es actuelles dôinventaire, le projet nôimpactera pas dôesp¯ces prot®g®es ou 
leur habitats. Si toutefois, au cours des travaux un impact sur des espèces ou des habitats 
protégés étaient mis en évidence, une demande de dérogation sera réalisée. 

En lô®tat actuel de nos connaissances, compte-tenu de lôabsence dôenjeux esp¯ces 
protég®es au niveau du site du projet, aucun dossier CNPN nôest requis. 
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1.6.  AUTEURS DES ETUDES  

1.6.1.  Etude dõimpact 

La réalisation et la coordination de lô®tude dôimpact a ®t® r®alis®e par le bureau dô®tudes ARTELIA. 

 
2, avenue Lacassagne 

69003 LYON 

Les principales personnes dôARTELIA ayant travaill® sur le projet sont : 

 ̧ Responsable de mission : Rita RUSSO, ingénieur sénior en environnement ï 
responsable de la spécialité « Etudes réglementaires France et Outre-Mer » 

 ̧ Ing®nieur dô®tude : Pauline THUILLIER, ingénieur confirmé généraliste 
environnement, 

 ̧ Responsable SIG : Camille GALASSO. 

 

1.6.2.  Analyses faune et flore  

 

 

Les principales personnes de NATURALIA ayant travaillé sur le projet sont : 

 ̧ Spécialistes : Olivier PEYRE et Benjamin ALLEGRINI. 
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2.  PRESENTATION DU PROJ ET  

2.1.  LOCALI SATION DU PROJET  

 
Le projet se situe près de la côte dans les environs de Cayenne, en Guyane, sur la commune de 
Rémire-Montjoly. Il occupe une surface dôenviron 4,1 ha sur les parcelles AR121,et AR 441. Il est 
localisé dans le secteur de Dégrad des Cannes, ¨ proximit® de lôestuaire du fleuve Mahury.  
 
Le secteur dôam®nagement de la future centrale photovoltaµque couvre une surface bord®e : 

¶ au Nord par une ferme photovoltaïque (Montjoly 1), 

¶ au Sud par la centrale thermique EDF, 

¶ ¨ lôOuest par la voie de desserte de la zone industrielle, 

¶ ¨ lôEst par la route de D®grad des Cannes (RN3). 

 
Le site pr®vu pour lôimplantation de la ferme photovoltaµque se trouve sur le littoral sud de la 
commune ¨ quelques centaines de m¯tres ¨ lôint®rieur des terres. On y acc¯de directement par la 
RN3 depuis le rond-point Vidal. 
 
Le site est implanté dans une zone industrielle où se trouve le port de Dégrad des Cannes à 
lôembouchure du fleuve Mahury. 
 

 Le site vu dôavion 

Le projet est situé sur les parcelles AR121, et AR 441. Cette parcelle appartient actuellement à 
EDF SEI Guyane.  
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Localisation du site 
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Photographie aérienne du site 
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2.2.  UN PARC PHOTOVOLTAÏQ UE  : DEFINITION  

Un parc photovoltaµque est une installation de production dô®lectricit® pour le r®seau ®lectrique 
national par lôexploitation de de lô®nergie solaire. Il sôagit dôune production au fil du vent, analogue ¨ 
la production au fil de lôeau des centrales hydrauliques. Suivant la localisation du parc, la 
production dô®lectricit® peut être stockée ou non. 

Un parc photovoltaïque se compose : 

 ̧ Dôun ensemble de panneaux photovoltaïques, ordonnés de manière à capter au maximum 
le rayonnement solaire ; 

 ̧ De voies dôacc¯s et de pistes de desserte intrasite. Tout parc photovoltaïque doit être 
accessible pour le transport des différents éléments et le passage des engins. Ensuite, 
pour lôentretien et le suivi des installations en exploitation, ces accès doivent être 
maintenus et entretenus ; 

 ̧ Une clôture installée en périphérie du terrain et sur tout le périmètre de la centrale. Elle 
limite lôacc¯s au site et est compl®t®e dôun syst¯me de surveillance intrusion ; 

 ̧ Dôun ensemble de r®seaux compos®s : 

o De câbles électriques de raccordement au réseau électrique local ; 

o Dôun r®seau de mise ¨ la terre ; 

 ̧ Dô®l®ments connexes (local technique, compteur, onduleuré). 

 

SOURCE : GUIDE DE LôETUDE DôIMPACT DES INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES AU SOL, MINISTERE DE LôECOLOGIE, DU 

DEVELOPPEMENT DURABLE, DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT, 2011 

 
Sch®ma de principe dôun parc photovoltaµque 
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2.3.  CARACT ERISTIQUES TECHNIQUE S DU PROJET  

Le parc photovoltaïque se compose de : 

 ̧ de 24 090 m² de panneaux photovoltaïques ; 

 ̧ de 4 500 m² de piste dôacc¯s ; 

 ̧ dôun ensemble de r®seaux compos®s de : 

o câbles électriques de raccordement au réseau électrique local ; 

o dôun r®seau de mise à ma terre ; 

 ̧ de 2 locaux onduleurs et 2 locaux batteries 

Lôimplantation de ces panneaux photovoltaµques fournirait une puissance de 4 350 kWc, pour une 
production annuelle attendue sô®levant ¨  environ 5600 MWh. 

Lôam®nagement du projet est visible sur la figure suivante. 

 

Plan du projet 
 

2.3.1.  Les tables fixes  

Les principales caractéristiques des tables fixes First Solar sont reprises dans le tableau ci-
dessous : 
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Caractéristiques des tables fixes 
 

Caractéristiques techniques 

Type de structure Structure fixe inclinable, de longueur variable 

Dimension des tables 
2,53 m de large 
18,30 m de long 

Dimensions des poteaux 
Longueur et espacement dépendant du 
caractère 
du sol 

Angle dôinclinaison 20 degrés 

Matériau des poteaux, des rails et des poutres 
transversales 

Acier 

Matériau des fixations Aluminium 

Installation 
Pas dôancrage profond - Utilisation de pieux 
battus 
Installation rapide 

Modules supportés Modules First Solar 

 

2.3.2.  Les panneaux photovoltaïques  

Le choix de la technologie des modules photovoltaïques est basé sur des éléments de 
performance, de rendement et de coût.  

Aujourdôhui, 3 types de panneaux photovoltaµques sont mis sur le marché. Ils se différencient  par 
le type de cellules qui les composent. Toutes les cellules sont produites à base de silicium, mais 
les méthodes de fabrication différentes leurs donnent des caractéristiques très différentes, 
notamment en termes de productivité.  

 
Types de panneaux photovoltaïques 
 

Type de module Description 

Silicium monocristallin 

Cellules issues dôun seul bloc de silicium fondu, cellules « pures ». 

Cellules en générale octogonales de couleur uniforme foncée (bleu 
marine ou gris) 

Silicium polycristallin 
Cellules ®labor®es ¨ partir dôun bloc de silicium cristallis® 

Cellules de forme rectangulaire et de couleur bleu nuit avec des reflets 

Couches minces tellure 
de cadmium 

Cellules produites ¨ partir dôun ç gaz de silicium » projeté sur un  
support 
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Les différents modules solaires 

Pour la centrale photovoltaïque de Montjoly 2, le choix sôest orient® vers la pose de 24 090 m² de 
panneaux photovoltaïque à couche mine Forst Solar, en tellure de cadmium. Ils seront installés sur 
environ 4,1 ha de terrain. 

Les tables seront orientées plein sud et inclinées à 10° afin de maximiser la densité de puissance 
photovoltaïque. 

2.3.3.  Les équipements connexes  

La centrale photovoltaïque sera équipée de 4 locaux techniques et dôun poste de livraison. 

Les locaux techniques abriteront :  

¶ Les onduleurs dont le rôle est de transformer le courant continu produit par les modules 
photovoltaµques en courant alternatif. Il est pr®vu lôutilisation de 2 onduleurs pour 
lôensemble de la centrale Les onduleurs retenus pr®sentent les caract®ristiques suivantes: 

¹ Ils disposent dôun inverseur ¨ trois niveaux pour une meilleure efficacit® 

¹ Ils nécessitent peu de maintenance 

¹ Ils peuvent être placés en intérieur ou en extérieur 

¶ Les batteries de stockage de lô®lectricit® et les ®quipements ®lectriques de conversion et 
gestion associés  

¶ les transformateurs dont le r¹le sera dô®lever la tension ®lectrique à la tension du réseau 
de distribution 

¶ le poste de livraison qui injectera dans le r®seau lô®nergie produite et les diff®rentes 
installations électriques.  

¶ les compteurs qui mesureront lô®lectricit® envoy®e vers le r®seau ext®rieur. 

Ces équipements connexes sont conçus selon les normes de sécurité relatives aux installations 
électriques de basse et haute tension. Des extincteurs adaptés aux risques électriques seront 
installés dans chacun des locaux techniques. Afin de prévenir de tout risque de pollution par 
d®versement accidentel, les locaux techniques recevant les transformateurs disposent dôun bac de 
r®tention permettant de r®cup®rer lôhuile contenue dans le transformateur. Ce bac, situ® sous le 
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transformateur, r®cup¯re la totalit® du volume dôhuile quôil contient (la quantité dépend de la 
puissance du transformateur).  

 
Poste de transformation type 

 
Lô®nergie produite sera stock®e dans des batteries Lithium-ion (Li-ion) en container.  
 
En effet, une partie de ló®nergie produite sera stock®e dans des batteries et permettra de lisser la 
production. Il est prévu une charge des batteries en courant continu directement par les panneaux.  
Les batteries de technologies Lithium-ion (Li-ion) sont étanches et sans recombinaison de gaz. La 
technologie Li-Ion utilise une électrode négative faite de carbone, et une électrode positive à base 
dôun oxyde de m®tal lithi®. Le principe de fonctionnement repose sur lô®change dôion lithium entre 
le carbone et lôoxyde de m®tal, au travers dôun ®lectrolyte ¨ base dôun solvant constitu® dôun 
m®lange de polycarbonate organiques et dôun sel de fluoro-phosphate de lithium. 
 
A noter que les batteries sont ®tanches et en fonctionnement normal, elles nô®mettent pas de gaz 
inflammable, contrairement ¨ dôautres batteries ouvertes pouvant ®mettre de lôhydrog¯ne. La 
technologie employée (batteries Li-ion) est donc plus sûre que les technologies traditionnelles. Les 
risques dôinflammation et dôexplosion sont li®s ¨ la lib®ration accidentelle de lô®lectrolyte dans les 
cas suivants : surcharges, court-circuit internes ou externes, malveillance, foudre ou opérations de 
maintenance ¨ lôorigine de point chaud. 
 
Pour pr®venir les risques dôincendie et dôexplosion des batteries lithium/ion, les containers seront 
®quip®s dôune ventilation forc®e. Une détection incendie sera en place dans les différents 
containers.  
 
Le projet pr®voit la mise en îuvre dôune strat®gie dôinsertion paysag¯re permettant de minimiser 
lôimpact visuel du parc photovoltaµque et des ®quipements connexes. 

2.3.4.  Les réseaux  

La réalisation du projet n®cessite la construction dôun r®seau de tranch®es entre les panneaux, les 
postes de transformation et le poste de livraison. Ces tranchées contiennent : 
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 ̧ Des câbles électriques : ils sont destin®s ¨ transporter lô®nergie produite en 20 000 Volts 
vers la structure de livraison. Lôinstallation des c©bles respecte lôensemble des normes et 
standards en vigueur. 

 ̧ Un réseau de mise à la terre : constitué de câbles en cuivre nus, il permet à la mise la terre 
des masses métalliques, la mise en place du r®gime de neutre, ainsi que lô®vacuation 
dô®ventuels impacts de foudre. 

Un réseau, hors site, sera également aménagé pour relier le poste de livraison au poste source 
EDF. Ce raccordement sera vraisemblablement réalisé au niveau du poste source de Dégrad de 
Cannes, situé à lôouest de la parcelle concern®e par le projet. Le raccordement sera réalisé sur les 
bas-côtés des axes routiers existants. 

 

2.3.5.  La base vie et les voies dõacc¯s 

Une aire de cantonnement du personnel sera mise en îuvre sur le site (espace de vie de 
chantier : bureaux, sanitaires, conteneurs pour les d®chetsé).  

Aucun stockage de carburant nôest ¨ priori pr®vu sur le site. Si une entreprise le demande, 
lôautorisation sera donn®e sous conditions (nourrice avec bac de r®tention par exemple). 

Afin de r®aliser la construction, lôexploitation ainsi que le d®mant¯lement du parc, un r®seau de 
voirie est nécessaire pendant toute la durée de vie des panneaux. 

Ces voies sont aménagées sur la parcelle accueillant le parc. Celles construites pour la phase de 
construction seront conserv®es pour lôexploitation. Les voies dôacc¯s pr®senteront une bande 
roulante dôenviron 4,5 m de large. 

2.3.6.  Sécurisation du site  

La centrale photovoltaµque disposera dôune cl¹ture p®riph®rique s®curis®e associ®e ¨ une mise en 
place dôun syst¯me de vid®o surveillance aux abords du site, avec enregistrement des données via 
une ligne sécurisée qui transmettra également les données de production. 

Le suivi sera assuré par les équipes de maintenance et de sécurité locale. 

2.4.  LES DIFFERENTES ET APES DE LA VIE DõUN PARC 

PHOTOVOLTAÏQUE  

2.4.1.  Planning de construction  

Il est difficile dôestimer de fa­on pr®cise la dur®e du chantier de construction dôun parc 
photovoltaïque. Toutefois, la durée de chantier est prévue pour une durée de 8 mois, avec 
probablement un démarrage au 1er semestre 2018. 

Différentes étapes constituent la phase travaux et vont se succéder, voire se chevaucher au cours 
de ces 6 mois. Ces périodes peuvent être réparties en plusieurs lots comprenant chacun plusieurs 
actions : 

 ̧ Lot 1 « Fourniture modules » : 

o incluant le transport et la livraison sur site des modules par camion. 
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 ̧ Lot 2 « générateur solaire » : 

o montage des structures, 

o montage des modules photovoltaïques sur les structures, 

o câblage DC des modules et raccordement DC des différents champs 
photovoltaïques, 

o positionnement et câblage du local technique qui accueille les onduleurs, les 
transformateurs, les batteries de stockage, les organes de protection et les cellules 

dΐarrivée et de départ HTA, 

o positionnement et câblage et du poste de livraison, fourniture des équipements 
C13-100 nécessaires au raccordement de la centrale photovoltaïque sur le réseau 
de distribution, 

o câblage et mise en service des onduleurs et des transformateurs, 

o câblage et mise en service du poste de livraison, 

o câblage et mise en service du monitoring. 

 ̧ Lot 3 « VRD-aménagement » 

o terrassement des voiries et emplacement des locaux techniques, 

o mise en place dôune base vie et dôune aire de stockage, 

o tranchées et enfouissement des réseaux électriques inter-champs 
photovoltaïques, 

o tranchées et enfouissement des réseaux télécoms. 

 ̧ Lot 4 « Génie civil » 

o battage des pieux dôancrage des structures supports des modules, 

o fondations des locaux techniques et du poste de livraison. 

 ̧ Lot 5 « Sécurisation du site » 

o clôture sécurisée et mise en place dôun système de vidéo surveillance aux abords 
du site. 

 ̧ Lot 6 « Prestations intellectuelles » 

o études et ingénierie, 

o la conduite et la supervision des travaux de construction, lôinterface entre les lots 
et les corps de métiers qui opèreront sur le site, 

o contrôle et respect des cahiers des charges techniques, des dossiers 
dôexécutions, des délais de réalisation, des règles de lôart et de la sécurité des 
biens et des personnes, 

o contrôle et respect des cahiers des charges de gestion environnementale. 

 ̧ Lot 7 « Approvisionnement ï transport - logistique » 

o lôacheminement et le stockage des équipements sur le site. 
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2.4.2.  Phase travaux  

Les grandes phases de travaux attendues sont les suivantes : 

 ̧ Clôturer le chantier. Un syst¯me de d®tection dôintrusion sur le chantier afin dô®viter les 
vols et d®gradations volontaires sera mis en îuvre. 

 ̧ Réalisation des terrassements des voiries et locaux techniques. 

 ̧ Installer une base de vie pour les ouvriers du chantier et une aire de stockage pour 
lôarriv®e des ®quipements. 

 ̧ Creuser les tranchées pour le réseau électrique qui sera intégralement enterré. 

 ̧ Ancrage des pieux (par battage) de fixation des structures porteuses des panneaux 
photovoltaïques. Un pré-forage éventuel remplit avec du concassé pourra être réalisé si 
les terrains sont durs. Le recours à des fondations en béton en cas de problématiques 
particulières de sols sera très limité.  

 ̧ Poser les structures et assembler les modules. 

 ̧ Implanter les locaux techniques : pose des préfabriqués onduleurs/transformateurs/poste 
de livraison. 

 ̧ Installer les onduleurs, les transformateurs et le poste de livraison. 

 ̧ Câbler et raccorder les réseaux. 

 ̧ Mettre sous tension et effectuer les tests et essais de mise en service. 

 ̧ Cr®ation dôun r®seau de collecte et dô®vacuation des eaux de pluies. 

 ̧ Pose de la clôture de la ferme solaire : cl¹ture en maille de 50x50cm accompagn® dôun 
câble choc pour limiter les intrusions. 

 ̧ Réalisation des aménagements paysagers et de la revégétalisation de la surface de la 
centrale solaire. 

Dôune mani¯re g®n®rale, peu de mouvements de terre sont attendus. Seule la réalisation des 
pistes de chantier (conserv®es en phase exploitation) feront lôobjet de terrassement. Par ailleurs, 
aucun remblai et aucun apport de terre ne sera effectué.  

Aucun défrichement ou déboisement (notamment au niveau des linéaires implantés sur le pourtour 
des parcelles) nôest attendu Les petits arbustes et autres plantes hautes feront lôobjet dôun 
débroussaillage.  

 

La figure ci-après présente le planning prévisionnel des travaux de construction. 
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2.4.3.  Phase exploitation  

2.4.3.1. PRODUCTION DôELECTRICITE 

Un système photovoltaïque produit de l'électricité à partir de la lumière reçue du soleil. Les 
panneaux photovoltaïques sont formés d'une multitude de cellules qui transforment l'énergie 
lumineuse qu'elles reçoivent en une tension électrique produisant ainsi un courant continu. Le 
deuxième composant clé d'un système photovoltaïque est l'onduleur, cet appareil permet de 
transformer le courant continu en courant alternatif (c'est-à-dire celui qui circule sur le réseau 
®lectrique public et que lôon consomme). 

Un courant électrique continu est produit grâce aux panneaux solaires photovoltaïques (1). En 
effet, sous l'effet de la lumière, le silicium, un matériau conducteur contenu dans chaque cellule du 
panneau, libère des électrons pour créer un courant électrique continu. Un onduleur (2) transforme 
ce courant continu en courant alternatif de 230 V (3) et des postes de transformation (4) 
augmentent la tension pour qu'il puisse être plus facilement transporté dans les lignes à moyenne 
tension du réseau. Des parafoudres et disjoncteurs sont également installés et connectés au parc 
pour prot®ger les installations. Avant connexion au r®seau (5), lô®lectricit® produite passe dans un 
compteur (4) afin de comptabiliser la production.  

La ferme photovoltaµque est raccord®e au r®seau o½ toute lô®nergie produite y est r®inject®e, EDF 
ayant lôobligation de rachat de cette ®lectricit® produite. 

 
Sch®ma de principe dôun parc photovoltaµque 

2.4.3.2. ORGANISATION DE LôEXPLOITATION, DE LôENTRETIEN ET DE LA MAINTENANCE 

Un système de télésurveillance permettra le suivi et la supervision de la centrale à distance. Il 
permettra en particulier une détection des pannes et une analyse à distance des pannes et 
alarmes.  

Un plan dôentretien-maintenance sera ®tabli sous la supervision du Maitre dôOuvrage, et 
notamment sur les équipements suivants : 

 ̧ structure et modules photovoltaïques, 

 ̧ connectique et câblage DC, 

 ̧ onduleurs et auxiliaires avec une garantie de continuité de service, 

 ̧ transformateurs, 
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 ̧ cellules HTA et auxiliaires du poste de livraison. 

Les modalités préventives des équipements concernent les actions suivantes : 

 ̧ renouvellement de petit matériel, 

 ̧ maintenance des équipements : unité onduleur/transformateur, local technique, 

 ̧ maintenance du réseau de collecte dôeaux pluviales. 

La fréquence des interventions de maintenance préventive est de lôordre dôune fois par mois. Ces 
opérations se déroulent sur la journée. 

 ̧ La maintenance des transformateurs consiste dans le changement des huiles (environ 1 
fois tous les 20 ans). 

 ̧ La maintenance des onduleurs consiste dans le changement de la carte de puissance et 
de commande.  

 ̧ Le nettoyage des modules se fait essentiellement de manière naturelle par la pluie ; il peut 
être complété par un arrosage en période de sécheresse si nécessaire. 

 ̧ Le nettoyage se fait hors tension et avec de lôeau claire (sans ajout de produit). 
Lôinclinaison des modules de 10° permet un « auto-lavage » par lôeau de pluie. 

Une attention particulière sera apportée au parfait entretien paysager du site avec plusieurs 
interventions par an.  

2.4.4.  Démantèlement  

2.4.4.1. CADRE REGLEMENTAIRE DU DEMANTELEMENT 

La l®gislation europ®enne en mati¯re de gestion des d®chets sôappuie essentiellement sur la 
directive cadre sur les déchets 2008/98/CE, la directive 2011/65/CE relative aux exigences 
dô®coconception des produits li®s ¨ lô®nergie, la directive 2002/95/CE dite RoHS limitant lôutilisation 
de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques, et la 
directive 2002/96/CE dite DEEE (ou D3E) relative aux d®chets dô®quipements ®lectriques et 
électroniques. 

 
En France, la transposition de la directive 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets 

d'®quipements ®lectriques et ®lectroniques (DEEE ou WEEE) sôest effectu®e par le D®cret n°2014-

928 du 19 août 2014 relatif aux déchets d'équipements électriques et électroniques et aux 

équipements électriques et électroniques usagés. Ce d®cret marque lôentr®e des panneaux 

photovoltaïques dans le champ de la responsabilité élargie des producteurs, et les 

entreprises établies en France vendant et important des panneaux photovoltaïques doivent 

financer et sôassurer du traitement des d®chets.* 

 

Concernant le projet de Montjoly 2 et la vente de modules First Solar par First Solar GmbH (entité 

allemande) à Montjoly 2 Solaire Services SAS, Le recyclage devra donc être pris en charge par le 

ma´tre dôouvrage. Le business plan du projet intègre la mise en îuvre des disposition 

réglementaires prévues, y compris la provision de démantèlement, de collecte et de reprise des 

modules photovoltaïques installés, ainsi que leur recyclage par lô®co-organisme agréé pour la 

gestion des panneaux PV usagés, PV CYCLE France.. 

 

La plupart des composants des modules, y compris le verre et les matériaux et métaux semi-

conducteurs encapsul®s seront recycl®s afin dô°tre r®utilis®s dans de nouveaux modules ou 
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dôautres produits. Les autres ®l®ments seront ®galement valoris®s dans les fili¯res existantes 

(r®emploi, recyclage, r®g®n®ration et incin®ration avec r®cup®ration dô®nergieé). 

 

A titre indicatif, le sch®ma illustrant le cycle de vie dôun panneau photovoltaµque est présenté ci-

dessous : 

 

 
 

Ainsi, en fin de vie, les panneaux pourront être recyclés et après des procédés de séparation des 

composants et de purification, les éléments composites pourront constituer les matières premières 

dôun nouveau panneau ou dôune nouvelle application.  

 

Le programme de collecte et de recyclage des panneaux permettra de réduire très fortement 

lôimpact des d®chets sur lôenvironnement. 

 

2.4.4.2. DESCRIPTION DU DEMANTELEMENT 

La centrale photovoltaïque a une durée de vie programmée de 25 ans minimum (lôobligation 
dôachat dô®lectricit® photovoltaµque porte sur 25 ans ; au-delà, si le vieillissement des modules le 
permet, lôexploitation de la centrale se poursuivra quelques années supplémentaires). 

Au terme de cette phase dôexploitation, un d®mant¯lement complet de lôinstallation est pr®vu avec 
une remise en état initial du terrain. 

Lôint®gralit® des panneaux photovoltaµques, des structures porteuses, des locaux techniques sera 
enlevé. Tous ces équipements seront recyclés par les filières appropriées, notamment les modules 
photovoltaïques. Le terrain retrouvera son état initial.  
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Pour les fondations, elles seront retirées aisément par simple enlèvement avec lôaide dôune grue 
sans laisser de trace. 

Pour la structure métallique, après enlèvement des panneaux et dévissage de la structure, elle 
sera recyclée via la filière existante de valorisation des métaux. 

Pour les onduleurs, la directive européenne n° 2002/96/CE (DEEE ou D3E) portant sur les déchets 
dô®quipements ®lectriques et ®lectroniques, a ®t® adopt®e au sein de lôunion europ®enne en 2002. 
Le constructeur qui fournira les onduleurs pour la centrale se chargera donc de réaliser ces 
opérations. 

Depuis 2007, des fabricants européens de panneaux photovoltaïques se sont regroupés autour de 
lôassociation PV Cycle pour organiser la collecte et le recyclage. Des filiales op®rationnelles ont ®t® 
cr®®es dans les diff®rents pays de lôUnion Europ®enne pour mettre en place le dispositif requis par 
la DEEE. 

En France, le seul éco-organisme agréé par les pouvoirs publics pour la prise en charge des 
panneaux photovoltaïques usagés pour la période 2015-2020 est la SAS PV CYCLE France, créée 
en 2014. Elle a mis en place un système collectif de collecte et de recyclage et accepte tous les 
panneaux en provenance du marché français, quelle que soit leur marque ou leur technologie. Dès 
lors quôun producteur souhaite mettre au rebut ses panneaux photovoltaµques, il peut sôadresser à 
PV CYCLE. 

Lôassociation PV Cycle sôengage : 

 ̧ à reprendre un minimum de 65% des panneaux installés en Europe depuis 1990 et à en 
recycler 85% des déchets, 

 ̧ à mettre en place un réseau de collecte et informer les détenteurs de panneaux 
photovoltaïques sur les modalités de recyclage. 

2.5.  SYNTHESE DES DONNEES  TECHNIQUES  

Tabl. 1 -  Synthèse des données techniques du projet  

Données générales 

Nombre de modules et de structures 33 462 

Surface de panneaux  24 090 m² 

Surface des parcelles environ 4,1 hectares 

Surface des locaux techniques 175 m² 

Surface des voies dôacc¯s 4 500 m² 

Puissance du parc 4 350 kWc 

Production attendue annuelle (sur 25 ans) 5 500 MWh/an 

Nombre de locaux techniques 4 

Nombre de poste de livraison 1 

In fine, lôemprise totale du projet sô®l¯ve ¨ quasiment 41 000 m², soit 4,1 ha. 
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2.7.  SYNTHESE DES ELEMENT S DU PROJET SUSCEPTI BLES 

DõIMPACTER LõENVIRONNEMENT  

Plusieurs activit®s ou composantes du projet sont susceptibles dôavoir un impact sur 
lôenvironnement. Ces ®l®ments et activit®s sont d®finis comme des facteurs de production dôimpact 
et sont listés dans le tableau suivant pour chaque phase du projet. 

 
Facteur de production dôimpact du projet 

 

Phase du projet Facteur dôimpact 

TRAVAUX 

Emprise physique : Lôacc¯s au site et les activit®s de chantier g®n®reront une 
emprise physique sur le site via la cr®ation dôacc¯s et des zones de chantier 
impliquant une perte dôespaces. 

Travaux de génie-civil : Les activités de génie-civil impliqueront de faibles 
remaniements de terre et des opérations de débroussaillage. 

Circulation : Lôamen® des ®quipements, du mat®riel et des engins sôeffectue par 
voie routière ce qui aura un impact sur la circulation. 

Consommations des ressources : Les activités de génie-civil nécessitent de 
consommer des matières premières (métal,é) et divers produits pour effectuer les 
travaux et faire fonctionner les ®quipements (essence, huile,é). 

Rejets liquides : Les activités de génie civil conduisent au rejet de divers 
effluents liquides lors des travaux (ex : eau de lavage des engins). 

Production de déchets : Les activités de génie civil (déblai-remblai, 
débroussaillage, é) conduisent ¨ la production de d®chets (d®chet dôemballages, 
d®chets inertes,é). 

Émissions atmosphériques et bruits : Dôune mani¯re g®n®rale, le 
fonctionnement des équipements et le trafic des véhicules conduisent à la 
production dô®missions atmosph®riques (gaz ¨ effet de serre, poussi¯res), de 
bruits et de lumière. 

Situation accidentelle : Une mauvaise gestion des travaux peut conduire à 
lôapparition de mode d®grad® susceptible dôimpacter les personnes et 
lôenvironnement : déversement de matières dangereuses, incendie. 

EXPLOITATION 

Emprise physique : La présence permanente des panneaux photovoltaïques 
génère une emprise physique au sol et donc des possibles conséquences sur le 
paysage et la biodiversité terrestre (toutefois limit®e ¨ lôemprise des pieux battus, 
soit 10 cm * 10 cm chacun).  

Production dô®lectricit® : le r®sultat de la conversion de lô®nergie m®canique en 
énergie électrique est envoyé dans le réseau public. 

Production de déchets : Le fonctionnement normal dôune centrale 
photovoltaïque génère peu de déchets dont certains sont classés dans la 
catégorie de déchets industriels dangereux (huiles pour la maintenance, 
fluidesé). 

Bruits : Le fonctionnement dôune centrale photovoltaïque génère peu voire pas de 
bruit  

Situation accidentelle : Une mauvaise exploitation du parc peut conduire à 
lôapparition de mode d®grad® susceptible dôimpacter les personnes et 
lôenvironnement : déversement accidentel, incendie, projection dô®l®menté 
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3.  ANALYSE DE LõETAT INITIAL ET DE SON 

ENVIRONNEMENT  

Ce chapitre propose une description de lôenvironnement physique, naturel et humain susceptible 
dô°tre affect® par la réalisation du projet. Il est basé sur une revue bibliographique 
environnementale et socio-économique pertinente, ainsi que sur des investigations de terrain qui 
pr®cise le contexte dans lequel sôinscrit le projet de parc photovoltaµque. La description de lô®tat 
initial sôappuie sur des cartes th®matiques : climat, géologie, hydrographie et éléments socio-
économiques. Une dernière section conclue sur la sensibilité des différents compartiments de 
lôenvironnement, constituant ®galement une donn®e dôentr®e dans le processus dôanalyse des 
impacts. 

Dans le cadre de lôanalyse de lô®tat initial mais ®galement dans la d®finition des impacts, il 
est important de noter la présence à proximité immédiate du site du projet (objet du présent 
dossier) de la centrale photovoltaïque existante : Montjoly 1. 

3.1.  DEFINITION DES AIRES  DõETUDES 

 
Le projet se situe près de la côte dans les environs de Cayenne, en Guyane, sur la commune de 
Rémire-Montjoly. Il occupe une surface dôenviron 4 ha sur les parcelles AR121, et 441. Il est 
localisé dans le secteur de Dégrad des Cannes, à proximité de lôestuaire du fleuve Mahury.  

Les aires dô®tudes sont un ®l®ment important ¨ consid®rer dans lô®tude dôimpact car elles 
d®limitent le champ dôinvestigation spatial o½ seront r®alisés les recherches documentaires et les 
inventaires de terrain. Elles ne se limitent pas à la stricte emprise des terrains sur lesquels les 
panneaux seront installés, puisque les effets potentiels fonctionnels peuvent sô®tendre bien au-delà 
(effets sur le paysage, d®rangement de la faune, etc.). Les aires dô®tude sont ®tablies selon des 
crit¯res diff®rents selon les composantes de lôenvironnement, mais aussi en fonction de la nature 
des projets et de leurs effets potentiels. Il sera ainsi nécessaire de considérer :  

 ̧ lôemprise des installations photovoltaµques au sol ;  

 ̧ les emprises supplémentaires lors des phases de travaux (construction ou 
démantèlement) et nécessaires au transport des matériaux ; 

 ̧ les emprises nécessaires au raccordement des installations photovoltaïques au réseau 
électrique qui peuvent atteindre, dans certains cas, plusieurs kilomètres de long. 

Deux aires dô®tudes sont donc d®finies pour la r®alisation de lô®tude dôimpact : 

 ̧ Lôaire dô®tude ®loign®e correspond à la zone des impacts potentiels du projet à plus 
grande échelle (jusquô¨ 3 km). Elle est utilisée pour les thèmes dont les données 
disponibles sont assez générales et présentent peu de variabilité : météorologie, 
climatologie, qualit® de lôair (approche g®n®rale), Ce p®rim¯tre concerne lôensemble de la 
zone susceptible dô°tre affect®e par le projet pour une thématique donnée, soit de manière 
directe (nuisances induites par les travaux), soit indirectes (disparitions dôesp¯ces li®es ¨ 
la modification dôhabitats, par exemple). 

 ̧ Lôaire dô®tude rapproch®e correspond ¨ la zone dôimplantation du projet photovoltaµque. 
Cette zone correspond aux aires susceptibles dô°tre directement concernées par les 
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travaux ou lôexploitation du parc (parcelles dôimplantation du parc photovoltaµque et 
parcelles voisines, chemins dôacc¯s, parcelle dôimplantation du poste ®lectrique, tracé du 
réseau de câblage enterré). 
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Aires dô®tude pour le projet photovoltaµque 
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Aire dô®tude rapproch®e du projet de parc photovoltaµque 
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3.2.  ENVIRONNEMENT PHYSIQ UE  

3.2.1.  Climatologie  

3.2.1.1. LE CLIMAT GUYANAIS 

En Guyane, le climat est équatorial, chaud, très pluvieux et par conséquent très humide. 

Les alizés soufflent toute l'année, ces sont des vents faibles à modérés de direction dominante Est 
Nord-est. 

On distingue quatre saisons, régies par l'évolution au-dessus de l'Atlantique de trois masses d'air 
caractéristiques : l'air équatorial, l'air polaire maritime Nord, l'air polaire maritime Sud. Ces masses 
d'air entrent en contact alternativement ou simultanément dans ce que l'on appelle la "Z.I.C.", Zone 
Intertropicale de Convergence simple. 

Les quatre saisons sont les suivantes : 

¶ La petite saison des pluies : elle se déroule en général entre le 15 décembre et le 15 
février. On observe des pluies et averses modérées ou assez fortes, avec un 
maximum de précipitations en janvier. On observe un abaissement brusque de la 
température moyenne avec l'apparition des pluies. 

¶ Le petit été de mars : c'est une période de grande instabilité se caractérisant par des 
averses modérées ou assez fortes, accompagnées de belles éclaircies. Le minimum 
des précipitations se situe en février-mars. 

¶ La grande saison des pluies : c'est la saison des très fortes pluies et averses avec 
maximum de hauteur d'eau recueillie en mai. La température, bien que s'écartant peu 
de la normale, est en légère baisse. 

¶ La saison sèche : les masses d'air sont stabilisées et ne s'humidifient que dans les 
couches basses, ne donnant lieu qu'à des averses passagères. Les précipitations 
sont minimales en septembre-octobre. La température moyenne atteint son maximum 
en octobre, mais c'est en saison sèche que l'on enregistre les plus grands écarts 
diurnes. 

Il faut souligner que le climat subit des particularités locales nombreuses. La forte teneur en vapeur 
dôeau de lôair atmosph®rique, la temp®rature ®lev®e et lôinstabilit® due ¨ la circulation sur la mer 
avant l'arrivée en Guyane, le rendent très sensible aux plus petites variations du relief, comme 
dans la région de Cayenne, et même aux changements dans la couverture végétale, par exemple, 
la succession brusque de la savane à la forêt. 

Les vents au sol soufflent régulièrement toute l'année du secteur Est, principalement à 
Rochambeau et Saint-Georges, et du secteur Nord-est, le long du Maroni. 

Les vents d'Est sont plus importants en saison sèche, leur origine étant plus dispersée durant la 
saison des pluies. Les secteurs NE et SE prennent alternativement de l'importance en février-avril 
et en juin-août suivant que dominent localement les masses d'air polaire Nord ou Sud. Les vitesses 
sont supérieures en saison sèche tout en restant modérées. Loin de la côte, les vitesses sont 
nettement plus faibles que sur le littoral. Les vents violents sont rares. 

L'humidité est considérable dans tout le département. 
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La température annuelle moyenne sur la bande côtière est de 26°C, avec une moyenne annuelle 
haute voisine de 31°C et une moyenne annuelle basse proche de 22°C. 

La pluviosit® est abondante sur le d®partement mais la r®partition nôest pas homog¯ne sur 
l'ensemble du territoire. Elle varie de 1750 à 4000 mm annuels suivant les secteurs. 

 

3.2.1.2. DONNEES CLIMATIQUES LOCALES 

La pluviométrie moyenne annuelle de la commune de Rémire-Montjoly est de 2750 mm. 

 

 
Les stations météorologiques les plus proches de Rémire-Montjoly sont celles de Cayenne ville et 
de Rochambeau, dont nous utiliserons les données. 
 
Météo France a calculé les durées de retour des fortes précipitations à Cayenne ville à partir des 
données enregistrées de 1961 à 1996 (35 ans). 

Tabl. 2 -  Valeur de lõintensit® de la pluie (en mm) en fonction des dur®es retour et des 

seuils (calcul par la méthode du renouvellement).  

 Durée de retour (nombre dôann®es) 

Seuil (min) 2 5 10 20 25 30 50 100 200 

12 19,0 28,4 34,6 40,5 42,4 44,0 48,2 54,0 59,8 

30 31,9 42,1 49,0 55,5 57,6 59,3 64,0 70,3 76,6 

60 44,5 58,8 68,2 77,3 80,2 82,5 89,1 97,9 106,7 

120 57,2 75,9 88,3 100,1 103,9 107,0 115,5 127,0 138,5 

180 66,0 93,5 111,7 192,2 134,8 139,3 151,9 168,9 185,8 

360 79,3 124,3 154,1 182,6 191,7 199,1 219,6 247,3 274,9 

720 81,7 130,9 163,4 194,7 204,6 212,6 235,1 265,4 295,5 

Données Météo France 
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Lôhydrom®trie ¨ la station de Rochambeau est proche de 80% toute lôann®e. Les variations 
annuelles, liées aux saisons vont de 77% (minimal en saison sèche : septembre) à 84% (maximale 
en saison des pluies : mai). 
 
Les deux directions dominantes des vents à la station de Rochambeau sont la direction Nord-Est 
et la direction Est/Nord-Est. La direction Nord-Est est dominante lors de la saison des pluies, de 
décembre à juillet. La direction Est/Nord-Est est dominante en saison sèche, de juillet à novembre. 
La majorité des vents présente une vitesse comprise entre 2 à 8 m/s. Les vents dont la vitesse 
dépasse 8 m/s sont rares et se produisent en saison des pluies. 
 
 
La dur®e du jour est quasiment invariante tout au long de lôann®e. Le soleil passe deux fois au 
z®nith, en mars et septembre. La Guyane dispose dôun ensoleillement important. Lôinsolation 
(nombre dôheures dôensoleillement par mois) varie de 115,2 heures (saison des pluies) ¨ 259 
heures (saison sèche), les maxima étant situés sur la bande côtière. 
 
Lôensoleillement moyen sur la zone de Rochambeau est de 1 707 kWh/m²/an (données 
météorologiques issues de la station Météo France de Rochambeau). 
 
Le projet se situe dans un contexte climatique favorable en termes dôensoleillement.  

3.2.2.  Géologie et sols  

3.2.2.1. GEOLOGIE 

En Guyane, 85% de la surface est formée de roches de socle cristallin, fissuré et fracturé, et 
seulement 15% de dépôts sédimentaires, poreux, essentiellement le long du littoral, dont fait partie 
lôaire dô®tude. 

La presquôIle de Cayenne est un secteur o½ les roches anciennes du bouclier guyanais atteignent 
le littoral. Dôanciens ´lots rocheux ont ®t® progressivement rattach®s ¨ la terre par envasement, 
constituant ainsi la presquôIle d®limit®e par la rivi¯re du Tour de lôIle. Ainsi, lôIle de Cayenne est 
constitu®e dôune succession de reliefs entrecoup®s de zones basses plus ou moins 
marécageuses, exondées ou inondables. 

Le paysage g®omorphologique du territoire de lôIle de Cayenne est contrast® et compos® de : 

 ̧ Reliefs collinaires plus ou moins marqués, 

 ̧ Zones interm®diaires dôaltitude moyenne comprise entre 5 et 12 mètres, 

 ̧ Terres inondées, zones marécageuses de mangrove, de marais ou de savane. 

Le sous-sol au droit de lôaire dô®tude se compose de : 

¶ altérites pouvant présenter une hydromorphie temporaire dans la partie haute, 

¶ formation de Démérara. 

Une étude géotechnique et géomorphologique a été réalisée dans le cadre du projet de PAE 
Dégrad-des-Cannes et indique que les sols des zones basses sont compressibles et peu portant. 
Les terrains des zones humides et inondées sont constituées de dépôts sédimentaires marins 
récents (argiles grises bleutées et argiles sableuses). 
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3.2.2.2. QUALITE DES SOLS 

Le PRIPRI de la centrale EDF Degrad des Cannes est classé à la base de données BASOL 
(973.0001) en 1994. Les terrains marécageux (Pipris) sont pollués par des hydrocarbures 
provenant de la centrale électrique voisine. La zone polluée avait été estimée à 45 000 tonnes et 
29 000 m

3
. Le terrain est actuellement partiellement occupé par des tertres recouverts par une 

bâche et en fin de traitement par bactéries.  

 

Le site a également fait lôobjet dôun AP nÁ 973/DEAL du 22 juin 2012 prescrivant ¨ la soci®t® EDF 
Guyane la r®alisation dôune ®tude pour le confinement des eaux susceptibles dô°tre pollu®es au 
seins des installations de production dô®lectricit® et de stockage de liquides inflammables. 

 

Le sous-sol au niveau de lôaire dô®tude pr®sente des caract®ristiques de sols favorables aux 
zones humides. 
La qualit® des sols au droit de lôaire dô®tude est mauvaise. 

3.2.3.  Topographie  et géomorphologie  

Lôaire dô®tude est relativement plane, et située à une altitude dôenviron 5 m. La partie Ouest de la 
parcelle a ®t® remblay®e lors de la construction de la zone industrielle, tandis que lôest de la 
parcelle est une zone humide, située à 2 m NGG. 
 
La topographie ne présente pas de contrainte particulière. 
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3.2.4.  Réseau hydrogéologique  

3.2.4.1. A LôECHELLE REGIONALE 

Le potentiel hydrogéologique de la Guyane, ainsi que la structure et le fonctionnement des masses 
dôeaux souterraines, sont ®troitement li®s ¨ la g®ologie du district. 

Le croisement des informations disponibles relatives aux nappes de Guyane et les données sur la 
g®ologie a conduit ¨ d®limiter douze masses dôeau souterraines en 2003, dont on distingue deux 
catégories : les formations sédimentaires et les formations du socle. 

Le BRGM a procédé à une analyse critique de ce découpage des eaux souterraines, après 10 ans 
d'utilisation. Compte tenu que ce premier découpage était plus ou moins arbitraire, de la faible 
évolution des connaissances permettant un découpage plus fin, et que les pressions exercées sur 
les masses d'eau sont relativement homogènes par type de masse d'eau, le BRGM a proposé des 
regroupements de masses d'eau. Le nouveau découpage des eaux souterraines comprend donc 
uniquement deux masses d'eau, une pour chaque type de formation : 

Masses dôeau souterraines de Guyane 

Code Nom Type 

FRKG101 Formations du socle guyanais Socle 

FRKG102 Formations sédimentaires du littoral guyanais Sédimentaire 

 

3.2.4.1.1. Formations sédimentaires  

Les formations géologiques sédimentaires constituent une succession de nappes aquifères 
dôextension mod®r®e. On distingue deux ensembles g®ologiques : 

 ̧ Les séries Démérara-Coswine et série Détritique de Base sont des aquifères 
multicouches, localement captifs, et en relation possible avec le biseau salé souterrain. 

 ̧ La série des sables blancs est présente dans la partie Nord-Ouest de la Guyane 

Ces r®servoirs dôeau souterraine sont, pour lôessentiel, recharg®s par les pr®cipitations directes, la 
nappe étant située à proximité de la surface du sol (1 à 3 m de profondeur selon les saisons). Ceci 
a pour cons®quence de rendre ce type de masse dôeau relativement vuln®rable ¨ tout type de 
polluant pouvant être répandu à la surface du sol. 

3.2.4.1.2. Formations de socle  

Au cours du temps, les formations de socle ont subi (et subissent toujours) des processus 
d'altération météorique, qui sont liés à l'infiltration d'eau de pluie, et qui ont pour effet de 
développer une couverture meuble (altérites) par désagrégation géochimique de la roche mère. 

Sous cette couverture meuble, l'altération météorique développe une fissuration qui permet le 
drainage des formations meubles. 

Ces processus conduisent à l'établissement d'un profil vertical d'altération qui peut se décomposer 
en diff®rents horizons, du plus ancien au plus r®cent lorsquôon progresse du haut vers le bas de la 
formation : 
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 ̧ Cuirasse latéritique (0 à quelques mètres), cet horizon sommital du profil d'altération est 
présent en Guyane ; 

 ̧ L'horizon meuble est constitué par les altérites (ou saprolite) ; 

 ̧ L'horizon fissuré est caractérisé par une forte fissuration, dont l'intensité décroît avec la 
profondeur. Elle résulte de l'éclatement de la roche sous l'effet des contraintes générées 
par les changements de phase minéralogique ; 

 ̧ La roche saine, compacte, peut être parcourue de fractures profondes, le plus souvent 
d'origine tectonique. Ces fractures profondes constituent des chemins privilégiés pour 
l'infiltration d'eau météorique, et favorisent donc le développement du profil d'altération en 
profondeur et perpendiculairement à leurs épontes. 

Dans ce type de configuration la pr®sence dôun horizon fissur® bien d®velopp® et/ou de fractures 
profondes peuvent constituer des cibles pour lôimplantation de forages dôeau. Ceux-ci présentent 
lôavantage dôune protection naturelle plus efficace que celle des aquif¯res des terrains 
s®dimentaires de la frange c¹ti¯re, de par lô®paisseur et la teneur en argiles de lôhorizon meuble 
sus-jacent. 

3.2.4.1.3. Qualit® des masses dôeau souterraines 

Dôapr¯s lô®tat des lieux r®alis® en 2013, lôensemble des masses dôeau de Guyane est en bon ®tat 
quantitatif, et en bon état chimique. 

 

3.2.4.2. A LôECHELLE DE LôAIRE DôETUDE 

Lôaire dô®tude est situ®e au droit des masses dôeau suivantes : 

 ̧ Sédimentaire : Masse dôeau de Montjoly 9312 

 ̧ Socle : Masse dôeau Ile de Cayenne ï Comté 9308 

 

En 2006, lô®tat des lieux r®alis® dans le cadre du SDAGE, prinicpalement ¨ dire dôexpert, avait fait 
appara´tre un ®tat m®diocre de la masse dôeau de Montjoly. Toutefois, le suivi annuel 2007-2011 a 
infirm® cette hypoth¯se car aucun d®passement significatif nôa ®t® constat®. 

 

3.2.4.3. CAPTAGES ET FORAGES 

Aucun captage nôest situ® dans lôaire dô®tude rapproch®e ou ¨ moins de 500 m. 

 

Lôaire dô®tude est situ®e au droit de la masse dôeau s®dimentaire de Montjoly, en bon ®tat 
quantitatif et qualitatif. 
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Captages et forages 
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3.2.5.  Réseau hydrologique  

3.2.5.1. CONTEXTE GENERAL  
 
La zone industrielle de D®grad des Cannes se situe entre la montagne du Mahury, lôestuaire du 
Mahury et la zone mar®cageuse bordant lôestuaire. 
 
Dôimportants travaux dôassainissement ont ®t® r®alis®s dans ce secteur. Le canal de la crique 
Fouillée permet de drainer la zone basse qui traverse lôIle de Cayenne. Il débouche dans 
lôestuaire du Mahury ¨ 1,5 km de la ZI de Dégrad des Cannes. Le canal Nord-Sud a été réalisé 
pour assainir le secteur du bourg de R®mire. Il longe la ZI de D®grad des Cannes ¨ lôEst. Le site 
de la ZI de Dégrad des Cannes présentait des zones exondées (les contreforts de la montagne 
de Rémire et les « îlets » exondés (Ilet Mathieu, Ilet Cariacou) entourées de zones basses 
marécageuses. Ces zones basses ont été partiellement remblayées pour permettre lôinstallation 
des bâtiments industriels. Des canaux ont été creusés pour dévier des criques qui traversaient 
la zone. 
 

 
 

Canal de la crique Fouillée 

3.2.5.2. CONTEXTE HYDROLOGIQUE AU DROIT DE LA ZONE DôETUDE 
 
La parcelle présente une zone basse dôaltitude inf®rieure ¨ 2 m NGG occup®e par des marais et 
de la v®g®tation humide. Cette zone pr®sente une hauteur dôeau variant de 0,5 ¨ 1,50 m 
dôapr¯s le lev® topographique. Les eaux suivent lôorientation de la parcelle et ruissellent depuis 
des zones hautes de la parcelle. 
 

Canal de la 
crique Fouillée Projet 
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Elle reçoit également les eaux provenant de la montagne du Mahury (bassin versant de 9,5 ha 
environ) via une buse sous la RN3 et la route du Mahury (RD1).  

 

Un ouvrage hydraulique est pr®sent sous la voie dôacc¯s existante en bordure de parcelle. Il 
sôagit dôune buse Ï900 qui pr®sente une pente de 2,5% en direction de la parcelle. Un foss® 
dôune dizaine de m¯tres de long est pr®sent en sortie de cette buse c¹t® Sud puis le foss® est 
repris par un ouvrage enterré. Cet ouvrage communique probablement avec le pripri situé de 
lôautre c¹t® de cette voie (¨ c¹t® de lôentreprise CBCI). 
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Réseau hydrographique 
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3.2.5.3. FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE 
 
Contexte général 
 
La zone dô®tude repr®sentait autrefois une vaste zone humide qui collectait les eaux de ruissellement et 
des résurgences de la Montagne du Mahury, ainsi que des légers reliefs que représentent les Ilets 
Cariacou, Comou, et Mathieu (aujourd'hui aménagé à l'entrée de la zone industrielle). 
 
Les eaux en provenance du versant Ouest de la Montagne du Mahury sont évacuées directement vers 
le canal Nord-Sud ¨ lôextr°me Nord de la zone de projet par des ouvrages hydrauliques passant sous la 
RD23. 
 
Dans la partie Sud-Est, les eaux sont canalisées le long de cette dernière, par des fossés et des canaux 
qui débouchent sur le Mahury par le biais de la crique Pavé. 
 
A lôOuest de lôaxe principal traversant la zone industrielle du Nord au Sud sô®tend une vaste zone 
humide dans laquelle ®merge lôIlet Cariacou et un Ilet de taille modeste ¨ proximit® de la centrale de 
stockage de bitume. Cette zone relativement tabulaire, voire dépressionnaire dans certains secteurs, 
accumule les eaux de ruissellement de lôIlet Cariacou et celles du r®seau dôassainissement des eaux 
pluviales de la zone industrielle. Cette vaste zone hydromorphe rentre en charge durant la saison des 
pluies et permet de restituer les eaux en saison sèche. Elle subit les fluctuations de marée qui 
permettent son drainage via le canal Nord-Sud lors des marées descendantes. 
 
Lôimperm®abilisation de certains secteurs de la zone humide pour les besoins industriels et portuaires 
semble avoir enclavé certaines zones basses (secteur Nord en particulier).  
 
Les eaux pluviales des aménagements dans ce secteur Nord de la zone de projet sont évacuées par le 
fossé Nord dans la zone humide ou directement dans le canal Nord-Sud au niveau de la station 
dô®puration. Ce canal permet dô®vacuer la presque totalit® des eaux de ruissellement ou assainies sur 
la zone dôemprise du projet. 
 
Contexte à lôéchelle du site 
 
La partie Ouest de la parcelle est remblayée. La zone humide présente sur une partie de la parcelle est 
un vestige de la vaste zone humide qui sô®tendait auparavant entre la montagne du Mahury et lô´let 
Cariacou. 
 
Cette zone humide a ®t® remblay®e pour lôinstallation des industries et du port de Dégrad des Cannes. 
Des canaux ont été creusés pour dévier les criques existantes. Ces aménagements hydrauliques ont 
été réalisés par à-coups. Les remblais ont été réalisés au droit des terrains à aménager au fur et à 
mesure des besoins. Il en résulte que des zones basses se retrouvent enclavées entre des zones 
remblayées et les canaux ne permettent pas de drainer la zone. 
 
Le fossé présent au sud-ouest de la parcelle semble drainer les eaux vers la parcelle. Il semble 
communiquer avec le pripri situ® ¨ lôOuest de la voie de desserte de la ZI. 
 
La zone basse est alimentée par les eaux pluviales ruisselant sur la parcelle ainsi que les eaux 
amenées vers le fossé sud-ouest et les eaux provenant de la montagne du Mahury (bassin versant 
estimé à 9,5 ha). Cette zone basse nôa pas dôexutoire, ce qui explique la pr®sence dôeaux stagnantes 
sur une hauteur de 0,5 à 1,5 mètres. 
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Il sôagit dôun vestige de la zone humide pr®sente avant lôinstallation de la zone industrielle et qui a ®t® 
remblay®e. Lôexutoire de la zone est un fossé qui rejoint le canal Nord-Sud. 

 
Localisation des zones humides avant la création de la zone industrielle et des zones 

remblayées 
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3.2.5.4. QUALITE DES MASSES DôEAU 

3.2.5.4.1. Caractéristiques physiques  
 
Le milieu récepteur des eaux pluviales est le canal situé au Nord de la ferme photovoltaïque existante, 
qui longe le parking sous douane Autopark. Ce canal rejoint les pripris du canal Nord-Sud puis la 
mangrove pr®sente ¨ lôouest du Port de D®grad des Cannes, en bordure de lôestuaire du Mahury. 
 
Le canal mesure de 6 ¨ 8 m¯tres de largeur. Il nôest pas encombr® par la v®g®tation aquatique, mis ¨ 
part par quelques touffes de nénuphars. Les berges du canal sont enherbées. 
 

 

3.2.5.4.2. Qualité des masses dôeau 
 
Différents paramètres (pH, température, conductivité, salinité, oxygène dissous) ont été mesurés à deux 
endroits différents : dans le canal au Nord de la parcelle qui longe le parking Autopark, ainsi que dans 
les zones dôeau libre au droit du projet. 
 
Les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous. 
 
Dans lôensemble, lôeau est l®g¯rement acide : le pH moyen est dôenviron 6,06 sur les deux stations. 
 
Lôeau est l®g¯rement min®ralis®e, la conductivit® ®tant plus importante dans le canal (presque deux fois 
supérieure) que dans les étangs. Il en va de même pour la salinit®. Cependant il sôagit dôeau douce 
dans les deux cas (valeur de NaCl < 1 000 ppm). 
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Paramètres physico-chimiques de lôeau relev®s sur deux stations diff®rentes 
 

Paramètres Canal Nord Etang au droit de la 
parcelle 

pH 6,03 6,1 

Conductivité (en µS) 250 146 

Salinité (NaCl en ppm) 270 159 

Oxygène dissous (en %) 3,2 36 

Oxygène dissous (en mg/L) 0,25 3,1 

Température (en °C) 27,7 29,4 

 
Lôeau est chaude, la temp®rature ®tant plut¹t ®lev®e. Lôoxyg®nation de lôeau atteint une valeur 
caractéristique des eaux guyanaises pour lôeau des ®tangs ; par contre lôeau du canal est tr¯s 
faiblement oxygénée. 
 
Lôaire dô®tude est de plus situ®e ¨ proximit® de lôestuaire du Mahury, masse dôeau de transition. Lô®tat 
des lieux de 2013 donne un état écologique médiocre, et un état chimique mauvais pour cette masse 
dôeau. 
 
 

3.2.5.5. OUTIL DE PLANIFICATION ET DE GESTION DES EAUX 

3.2.5.5.1. SDAGE 

Les sch®mas directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) ont ®t® instaur®s par la loi 
sur lôeau de 1992, pour un d®veloppement durable des usages de lôeau et une protection des 
ressources et des milieux aquatiques, sur la base dôune gestion par grand bassin hydrographique. Le 
SDAGE fixe les orientations fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau dans le bassin 
hydrographique. Il est élaboré et adopté par le Comité de Bassin de la Guyane, puis approuvé par le 
Préfet coordonnateur de bassin.  

Le SDAGE 2010-2015 de Guyane a été approuvé le 23 novembre 2009.  

Sur la base des enjeux identifi®s pour la gestion de lôeau, le SDAGE de Guyane met en évidence 10 
axes prioritaires : 

Axe 1 : Garantir lôacc¯s pour tous ¨ une eau conforme aux normes de potabilit®, et dans un 
contexte mondial de p®nurie dôeau, lô®conomiser 

Axe 2 : Identifier et supprimer les rejets dôeaux us®es non trait®es dans les collecteurs dôeaux 
pluviales 

Axe 3 : Poursuivre/r®habiliter lô®quipement en installations de traitement des eaux us®es 

Axe 4 : Définir les milieux aquatiques dégradés et promouvoir leur restauration 

Axe 5 : Promouvoir les meilleures techniques en mati¯re dôextraction et de traitement du minerai 
pour prévenir et limiter les impacts directs et indirects sur les milieux aquatiques 

Axe 6 : Développer la connaissance sur les milieux aquatiques, par la caractérisation de leur état, 
se fondant sur un système dévaluation adapté à la Guyane, et par le développement des réseaux 
de mesure 
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Axe 7 : Prévoir et organiser des plans de développement intégré des fleuves, traitant notamment 
de la navigation 

Axe 8 : Contribuer du point de vue environnemental à la réduction des risques dôexposition des 
populations au mercure 

Axe 9 : Mettre en îuvre le principe usager-payeur 

Axe 10 : Développer la communication, la sensibilisation et la formation, sur les techniques 
aurifères, les bonnes pratiques agricoles et forestières, la préservation des milieux et la gestion 
de lôeau 

Le SDAGE se décline en 5 orientations fondamentales, composées de 16 dispositions et 70 
dispositions détaillées. 

 

Orientations et dispositions du SDAGE Guyane 
 

5 Orientations 
fondamentales 

16 Dispositions 

1. AEP et assainissement 

1.1 Assurer une AEP pérenne et de qualité pour toute la population 

1.2 Mieux gérer les aménagements des eaux pluviales 

1.3 Poursuivre le développement de l'assainissement domestique 

2. Pollutions et déchets 
2.1 Prévenir et lutter contre les pollutions des milieux aquatiques 

2.2 Améliorer la gestion des déchets industriels et ménagers 

3. Connaissance et gestion 
des milieux aquatiques 

3.1 Développer la connaissance sur les milieux aquatiques 

3.2 Promouvoir une gestion intégrée 

3.3 Economiser l'eau 

3.4 Prendre des mesures conservatoires 

4. Gestion des risques liés à 
l'eau 

4.1 Améliorer la connaissance et la prévention des risques sanitaires 

4.2 Améliorer la connaissance et la prévention des risques naturels 

5. Organisation pour la 
gestion de l'eau 

5.1 Optimiser la gestion des données sur l'eau 

5.2 S'organiser pour assurer la cohérence des actions 

5.3 Mobiliser des ressources financières 

5.4 Suivre la mise en îuvre du SDAGE 

5.5 Communiquer et sensibiliser dans le domaine de l'eau 

 

3.2.5.5.2. SAGE 

Aucun SAGE nôest pr®sent sur le territoire de la Guyane. 
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3.2.6.  Usage s de lõeau 

3.2.6.1. CAPTAGES AEP 
 
Lôalimentation en eau potable de la commune de R®mire-Montjoly provient en partie dôun captage dôeau 
de surface sur le fleuve la Comté situé à 50 km environ de Cayenne, mais surtout des captages dans 
une retenue dôeau de surface et un forage localis®s au Rorota ¨ R®mire-Montjoly. 
 
Le point de captage du Lac du Rorota se situe sur la Montagne du Mahury, à environ un kilomètre de 
lôaire dô®tude. 
 
Les périmètres de protection de ce captage sont en révision.  
 
Lôaire dô®tude nôest pas concern®e par les p®rim¯tres de protection du captage, celle-ci étant 
située au pied du Mont Mahury. 
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Périmètres de protection du captage du Rorota 

 










































































































































































































































































